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DOSSIER

Les cantons, tels que nous les connais-
sons à l’heure actuelle, ont plus de 
200 ans. 60 % d’entre eux n’ont quasi-
ment pas évolué depuis 1801. Un redé-
coupage tenant compte des réalités 
socio-démographiques et répondant au 
principe constitutionnel « d’égalité de-
vant le suffrage » était donc nécessaire. 
La solution proposée par la réforme 
de 2013 est de redéfinir le périmètre 
des territoires en divisant notamment 
le nombre de cantons par deux (avec 
arrondi à l’unité impaire supérieure, 
soit 21 pour le Lot-et-Garonne). Les 

nouveaux cantons ainsi créés doivent 
avoir une population plus ou moins 
égale à 20 % de la moyenne des can-
tons du département, soit 15 768 habi-
tants*. Les territoires ruraux ont alors 
été agrandis pour que leur densité de 
population soit aussi élevée que celles 
des territoires urbains. Ce découpage 
implique que certains cantons changent 
de dénomination (voir carte ci-dessus). 
Jusqu’alors, ils étaient désignés par le 
nom du chef-lieu de canton. 

L’autre principe défendu par cette ré-

forme est celui « du respect de la pa-
rité ». Aujourd’hui, les femmes conseil-
lères générales ne représentent que 
13,5 % des élus siégeant dans les hémi-
cycles. Pour comparaison, la population 
française est composée de 51,6 % de 
femmes. Une inégalité gommée par le 
nouveau mode de scrutin. C’est en effet 
un binôme femme-homme qui sera élu 
sur chaque canton (42 élus = 21 tan-
dems, soit 21 femmes et 21 hommes).  

* 331 123 habitants (population municipale de 
référence au 1er janvier 2013) / 21 cantons = 
15 767,76 soit en arrondissant 15 768 habitants.

Changement d’appellation, diminution 
du nombre de cantons, révision du mode 
de scrutin, modifi cation de la durée du 
mandat… les élections départementales 
de mars apportent leur lot de nouveau-
tés par rapport aux anciennes élections 
cantonales. 

Conseil général : une désignation floue ? 
En tout cas rien n’indique dans cette dé-
nomination que la collectivité s’occupe 
des affaires du département. Aussi, la loi 
du 17 mai 2013 a souhaité que l’adjectif 
« départemental » remplace « général » 
et « cantonal ». Les nouvelles appella-
tions sont donc Conseil départemental 
(ex-Conseil général), conseiller départe-
mental (ex-conseiller général), élections 
départementales (ex-élections canto-
nales), etc. 

Autre modification validée par le 
décret du 26 février 2014 : le nombre 
de cantons est diminué de moitié 
(page 4). En mars 2015, le Lot-et-Garonne 
comptera donc 21 cantons au lieu de 
40. L’égalité démographique entre les 
nouveaux territoires sera ainsi respectée. 

Auparavant, le canton le moins peuplé 
(Houeillès) comptait 1 637 habitants et 
le plus peuplé (Villeneuve-sur-Lot Sud), 
16 745 habitants. En mars, la moyenne 
sur chaque zone sera d’environ 15 700 
habitants. 

Cette « homogénéisation » doit renfor-
cer le rôle de l’élu. Celui-ci sera plus que 
jamais un élu de proximité au service 
de tous les Lot-et-Garonnais. Un duo de 
conseillers départementaux interviendra 
sur chaque canton comme le prévoit les 
élections départementales. Un binôme 
de candidats sera en effet élu au scrutin 
binomial majoritaire à deux tours (pas de 
panachage possible). Il sera constitué de 
deux personnes de sexe différent, tout 
comme leurs suppléants. Ces derniers 
doivent être du même sexe que le titu-
laire pour que la parité soit respectée en 
cas de démission de celui-ci, de décès… 
(binôme titulaire : femme + homme = 
binôme suppléant : femme + homme).
Dernière nouveauté : le binôme est élu 
pour 6 ans et l’assemblée départementale 
est désormais renouvelable en intégralité 
et non plus par moitié.  

Les premières élections départementales

 Réforme territoriale

Pourquoi une réforme des cantons ? 

Nouveautés

Ce qui change…

LE NOUVEAU MODE DE SCRUTIN

DOSSIER

Conseil  général 40  cantons
40  conseillers  

généraux

Scrutin  
uninominal  

à deux tours

Mandat de 6 ans 
renouvelable 

par moitié 
tous les 3 ans

Conseil 
départemental

21 cantons 21 binômes 
de candidats 

de sexe di� érent
(soit 21 femmes et 21 hommes)

Scrutin 
binominal 

à deux tours
(pas de panachage possible)

Mandat 
de 6 ans renouvelable 

intégralement
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À chaque élection, la consigne est toujours 
la même : « Aller voter ». Il est en e� et 
important de donner son avis en faisant 
« parler les urnes ». Élire une femme et un 
homme politique n’est pas un acte anodin. 
C’est un acte citoyen. Chacun a le droit et le 
devoir de participer à « la vie de la société » 
en élisant ses représentants. Voter nous 
donne donc la possibilité de choisir nos 
dirigeants, ceux dont nous partageons les 
convictions...
Voter est aussi un moyen d’infl uer sur notre 
vie. En donnant à nos élus un mandat de 
plusieurs années, nous leur donnons la 
possibilité de mener la politique qui nous 
paraît la plus équitable et la plus juste, 
de mener des actions qui nous semblent 
primordiales et prioritaires. 
Les élus qui auront été choisis travailleront 
au quotidien pour construire le Lot-et-
Garonne de demain, pour nous assurer un 
meilleur avenir. 

Aux urnes !

POURQUOI ALLER 
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AGENDA 
ÉLECTORAL
1er tour : 22 mars 2015

2e tour : 29 mars 2015

Les candidats se présentent en 
binôme : femme-homme. Chacun des 
titulaires a un suppléant de même 
sexe afi n de garantir la parité. Au 1er tour, les électeurs 

choisissent l’un des binômes 
candidats.

Pour être élu, la majorité 
absolue (50 % des su� rages 
exprimés + 1 voix et 25 % 
des électeurs inscrits) est 
nécessaire. 

Si aucun des 
binômes n’a 
obtenu 50 % 
des voix, il y a 
un 2d tour.
Seuls les binômes ayant obtenu au moins 
12,5 % des inscrits peuvent y participer 
(ou les deux premiers en voix si un seul ou 
aucun binôme n’a atteint ces 12,5 %).
Au 2d tour, la majorité relative (le plus 
grand nombre de voix) su�  t pour être élu.

Le bulletin comprendra 
4 noms : ceux du 
binôme titulaire 
+ ceux du binôme 
suppléant. 

Le panachage n’est pas 
possible. C’est la liste 
entière qui sera élue. 

1 2 3

TITULAIRE

1

1bis 2bis

2

SUPPLÉANT

2D TOUR

50 %

50 %

(ou les deux premiers en voix si un seul ou 

grand nombre de voix) su�  t pour être élu. Le binôme est élu 
pour 6 ans et va 
siéger à l’assemblée 
départementale.

4

siéger à l’assemblée 

Les binômes de chaque canton 
siègent au Conseil départemental 

qui comprend désormais autant de 
femmes que d’hommes.

Ils éliront le (la) président(e) qui 
dirigera le département pour 6 ans. 

Cette élection se fait le 2e vendredi 
après le 2d tour. Elle aura donc lieu 
le 10 avril 2015.  

51ER TOUR

En gras : commune où se trouve le bureau 
centralisateur du canton



Agen 1 
Bajamont, Foulayronnes, Pont-du-Casse, la partie de la commune d’Agen située au nord et 
à l’est de l’axe des voies et limites suivantes : depuis la limite territoriale de la comme d’Agen, 
la ligne de chemin de fer de Bordeaux à Sète, avenue Henri-Barbusse, place du 14 juillet, 
cours du 14 juillet, pont de la libération, avenue de Stalingrad, jusqu’à la limite territoriale de 
la commune de Foulayronnes. 
 
 

Agen 2 
Boé, Bon-Encontre. La partie de la commune d’Agen située au sud et à l’est de l’axe des 
voies et limites suivantes : depuis la limite de la commune d’Agen, ligne de chemin de fer de 
Bordeaux à Sète, avenue Henri-Barbusse, place du 14juillet, avenue Jean-Jaurès (route 
départementale n° 813) jusqu’à la limite de la comm une de Boé. 
 
 

Agen 3 
Ce canton comprend la partie de la commune d’Agen située au sud de l’axe des voies et 
limites suivantes : depuis la limite territoriale de la commune d’Agen, avenue du maréchal 
Leclerc, rue de Sevin, boulevard de la liberté, boulevard Carnot, rue Diderot, rue 
Montesquieu, rue Mirabeau, cours Gambetta, rue Lomet, rue Richard-Coeur-de-Lion, rue 
Garonne, place des Laitiers, rue des Cornières, place Barbès, rue Molinier, place du Poids 
de la Ville, rue Émile- Sentini, place Castex, boulevard de la République, place du 14 juillet, 
avenue Jean-Jaurès (route départementale n° 813), j usqu’à la limite de la commune de Boé. 
 
 

Agen 4 
La commune du Passage-d’Agen et la partie de la commune d’Agen non comprise dans les 
cantons d’Agen 1, Agen 2 et Agen 3.  
 
 

Le Confluent 
Aiguillon, Bazens, Bourran, Clermont-Dessous, Cours, Frégimont, Galapian, Granges-sur-
Lot, Lacépède, Lagarrigue, Laugnac, Lusignan-Petit, Madaillan, Montpezat-d’Agenais, Nicole, 
Port-Sainte-Marie, Prayssas, Saint-Salvy, Saint-Sardos, Sembas. 
 
 

Les Forêts de Gascogne 
Allons, Antagnac, Anzex, Argenton, Beauziac, Bouglon, Boussès, Calonges, Casteljaloux, 
Caubeyres, Durance, Fargues-sur-Ourbise, Grézet-Cavagnan, Guérin, Houeillès, 
Lasbastide-Castel-Amouroux, Lagruère, Leyritz-Moncassin, Le-Masd’Agenais, Pindères, 
Pompogne, Poussignac, La réunion, Romestaing, Ruffiac, Saint-Martin-Curton, Sainte-
Gemme-Martaillac, Sainte-Marthe, Sauméjan, Sénestin, Villefrance-du-Queyran, Villeton. 
 
 

L’Ouest Agenais 
Aubiac, Brax, Colayrac-Saint-Cirq, Estillac, Laplume, Marmont-Pachas, Moirax, Roquefort, 
Saint-Hilaire-de-Lusignan, Sainte-Colombe-en-Bruilhois, Sérignac-sur-Garonne. 
 
 
 
 



Les Coteaux de Guyenne 
Agmé, Auriac-sur-Dropt, Baleyssagues, Cambes, Castelnau-sur-Gupie, Caubon-Saint-
Sauveur, Duras, Escassefort, Esclottes, Jusix, Lachapelle, Lagupie, Lévignac-de-Guyenne, 
Loubès-Bernac, Mauvezin-sur-Gupie, Monteton, Montignac-Toupinerie, Moustier, Pardaillan, 
Puymiclan, Saint-Astier, Saint-Avit, Saint-Barthélémy-d’Agenais, Saint-Géraud, Saint-Jean-
de-Duras, Saint-Martin-Petit, Saint-Pierre-sur-Dropt, Saint-Sernin, Sainte-Colombe-de-Duras, 
La Sauvetat-du-Dropt, Savignac-de-Duras, Seyches, Soumensac, Villeneuve-de-Duras. 
 
 

Le Fumélois 
Anthé, Blanquefort-sur-Briolance, Bourlens, Cazideroque, Condezaygues, Courbiac, Cuzorn, 
Fumel, Lacapelle-Biron, Masquières, Monsemprom-Libos, Montayral, Saint-Front-sur-
Lémance, Saint-Georges, Saint-Vite, Sauveterre-la-Lémance, Thézac, Tournon-d’Agenais, 
Trentels.  
 
 

Lavardac 
Ambrus, Barbaste, Bruch, Buzet-sur-Baïse, Damazan, Feugarolles, Lavardac, Montgaillard, 
Monheurt, Montesquieu, Pompiey, Puchd’Agenais, Razimet, Saint-Laurent, Saint-Léger, 
Saint-Léon, Saint-Pierrede-Buzet, Thouars-sur-Garonne, Vianne, Xaintrailles.  
 
 

Le Sud-Est Agenais 
Astaffort, Castelculier, Caudecoste, Clermont-Soubiran, Cuq, Fals, Grayssas, Lafox, Layrac, 
Puymirol, Saint-Caprais-de-Lerm, Saint-Jean-de-Thurac, Saint-Nicolas-de-la-Balerme, Saint-
Pierre-de-Clairac, Saint-Romain-le-Noble, Saint-Sixte, Saint-Urcisse, Sauvagnas, 
Sauveterre-Saint-Denis. 
 
 

Marmande 1 
Beaupuy, Cocumont, Couthures-sur- Garonne, Gaujac, Marcellus, Meilhan-sur-Garonne, 
Montpouillan, Saint-Sauveur-de-Meilhan, Sainte-Bazeille et la partie de Marmande non 
comprise dans le canton de Marmande 2. 
 
 

Marmande 2 
Birac-sur-Trec, Caumont-sur-Garonne, Fauguerolles, Fourques-sur-Garonne, Gontaud-de-
Nogaret, Longueville, Saint-Pardoux-du-Breuil, Samazan, Taillebourg, Virazeil. La partie de 
la commune de Marmande située à l’est de l’axe des voies et limites suivantes : depuis la 
limite territoriale de la commune de Saint-Pardoux-du-Breuil, cours de la Garonne, boulevard 
Richard-Coeur-de-Lion, depuis l’embouchure du Trec, terrasse du château, rue du général 
Brun, rue Léopold-Faye, rue Charles-de-Gaulle, rue du docteur Courret, rue du Fougard, 
place du Fougard, avenue Deluns-Montaud, boulevard de la liberté, rue des Isserts, rue de 
Lagassat, dans la limite de la zone d’agglomération, voie communale n° 505, chemin rural de 
Marmande à Juvelin, chemin rural de Belloc à Carrie, chemin rural de Marmande à Saint-Avit, 
Marmande est.  
 
 
 
 
 
 



Le Val du Dropt  
Agnac, Allemans-du-Dropt, Armillac, Bourgougnague, Cahuzac, Castillonnès, Cavarc, 
Douzains, Ferrensac, Lalandusse, Laperche, Lauzun, Lavergne, Lougratte, Miramont-de-
Guyenne, Montauriol, Montignac-de-Lauzun, Peyrières, Puysserampion, Roumagne, Saint-
Colomb-de-Lauzun, Saint-Pardoux-Isaac, Saint-Quentin-du-Dropt, Ségalas, Sérignac-
Péboudou. 
 
 

Le Haut Agenais Périgord  
Beaugas, Boudy-de-Beauregard, Bournel, Cancon, Castelnaud-de-Gratecambe, Dévillac, 
Doudrac, Gavaudun, Lacaussade, Laussou, Mazières-Naresse, Monbahus, Monflanquin, 
Monségur, Montagnac-sur-Lède, Montaut, Monviel, Moulinet, Pailloles, Parranquet, Paulhiac, 
Rayet, Rives, Saint-Aubin, Saint-Étienne-de-Villeréal, Saint-Eutrope-de-Born, Saint-Martin-
de-Villeréal, Saint-Maurice-de-Lestapel, Salles, La Sauvetat-sur-Lède, Savignac-sur-Leyze, 
Tourliac, Villeréal. 
 
 

L’Albret 
Andiran, Calignac, Espiens, Fieux, Francescas, Le Fréchou, Lamontjoie, Lannes, Lasserre, 
Mézin, Moncaut, Moncrabeau, Montagnac-sur-Auvignon, Nérac, Le Nomdieu, Poudenas, 
Réaup-Lisse, Saint-Pé-Saint-Simon, Saint-Vincent-de-Lamontjoie, Sainte-Maure-de-Peyriac, 
Le Saumont, Sos. 
 
 

Le Pays de Serres 
Auradou, Beauville, Blaymont, Cassignas, Castella, Cauzac, La Croix-Blanche, Dausse, 
Dondas, Engayrac, Frespech, Laroque-Timbaut, Massels, Massoulès, Monbalen, Penne-
d’Agenais, Saint-Martin-de-Beauville, Saint-Maurin, Saint-Robert, Saint-Sylvestre-sur-Lot, La 
Sauvetat-de-Savères, Tayrac, Trémons. 
 
 

Le Livradais 
Allez-et-Cazeneuve, Casseneuil, Dolmayrac, Fongrave, Monclard’Agenais, Montrastruc, 
Pinel-Hauterive, Saint-Étienne-de-Fougères, Saint-Pastour, Sainte-Livrade-sur-Lot, Le 
Temple-sur-Lot, Tombeboeuf, Tourtrès, Villebramar. 
 
 

Tonneins 
Brugnac, Castelmoron-sur-Lot, Clairac, Coulx, Fauillet, Grateloup-Saint-Gayrand, 
Hautesvignes, Labretonie, Lafitte-sur-Lot, Laparade, Tonneins, Varès, Verteuil-d’Agenais. 
 
 

Villeneuve-sur-Lot 1 
Le Lédat et la partie de la commune de Villeneuve-sur-Lot située sur la rive droite du Lot. 
 
 

Villeneuve-sur-Lot 2 
Bias, Hautefage-la-Tour, Pujols, Saint-Antoine-de-Ficalba, Sainte-Colombe-de-Villeneuve, 
Villeneuve-sur-Lot sud. La partie de la commune de Villeneuve-sur-Lot située sur la rive 
gauche du Lot. 


